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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES LORS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 FÉVRIER 2023 

 
 

 
Numéro 

 

 
Objet 

 
Décision du conseil 

3-2023 Modification du tableau des commissions municipales permanentes et 
désignation de leurs nouveaux membres 

Approuvé à la majorité 
(24 voix pour, 1 
abstention) 

4-2023 Commission d’appels d’offres - Modification de sa composition Approuvé à l’unanimité 
5-2023 Désignation du nouveau délégué communal au CNAS Approuvé à l’unanimité 
6-2023 Autorisation spéciale conférée au maire pour engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement de l’exercice 2023 avant le 
vote du budget principal 

Approuvé à la majorité 
(24 voix pour, 1 
abstention) 

7-2023 Approbation du compte de gestion de l’exercice 2022 du comptable 
public 

Approuvé à la majorité 
(24 voix pour, 1 
abstention) 

8-2023 Adoption des comptes administratifs de l’exercice 2022 et des 
annexes 

Approuvé à la majorité 
(19 voix pour, 5 voix 
contre) 

9-2023 Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 - Budget 
principal 

Approuvé à la majorité 
(22 voix pour, 3 
abstentions) 

10-2023 Transfert au compte de résultat de subventions d’investissement 
encaissées en 2022 

Approuvé à l’unanimité 

11-2023 Adoption du règlement budgétaire et financier de la commune Approuvé à l’unanimité 
12-2023 Débat d’orientations budgétaires 2023 Approuvé à l’unanimité 
13-2023 Convention de mandat avec l’office de tourisme de l’Île d’Oléron et 

du Bassin de Marennes pour la vente de la billetterie des spectacles 
organisés par la commune 

 
Approuvé à l’unanimité 

14-2023 Cession de la parcelle CR n° 450 à Chéray à la SCI PONCE Approuvé à l’unanimité 
15-2023 Raccordement de la guinguette des Prés Valet au réseau électrique - 

Établissement d’une convention de servitudes avec ENEDIS parcelle 
AM n° 301 lieu-dit "Saint-Nicolas" 

Approuvé à la majorité 
(23 voix pour, 2 voix 
contre) 

16-2023 Modification du tableau des effectifs du personnel communal Approuvé à l’unanimité 

 

Affiché et mis en ligne le 1er mars 2023. 


